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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHfiOLOGUE CANTONAL

Monsieur le President et Messieurs,

Deux annees nous separent dejä de la fin de la derniere guerre
universelle, et cependant nous sommes encore loin du retablissement
de la paix et d'un ordre normal dans le monde. L'ere des restrictions
et des reglementations de toute espece n'est pas pres de finir et d'autre
part le resserrement financier des administrations publiques se fait
durement sentir dans les activites pour lesquelles il est un element
economique important.

Aussi les entreprises importantes interessant nos monuments histo-
riques ne sont-elles pas nombreuses, et sauf Celles qui sont en cours
depuis quelques annees dejä, n'avons-nous pas vu surgir de projets
nouveaux bien considerables.

Dernierement encore, un resserrement du marche des chaux et
ciments est venu renforcer les difficultes qui, avec celle de l'elevation
considerable des prix, pesent lourdement sur la mise en ceuvre des
travaux qui nous interessent plus specialement.

D'une maniere generale, ce sont toujours les edifices religieux qui
tiennent le premier rang dans le nombre des monuments que l'on
restaure ou renove. Est-ce parce qu'ils sont en general propriete de
communautes nombreuses, ou bien parce que le directeur spirituel
des paroisses change assez frequemment et tient ä laisser une trace
de son passage, c'est bien possible. Et il faut se feliciter je pense, de
cette activite qui contribue grandement ä la conservation de venerables
temoins du passe.

Les recherches scientifiques pures, fouilles et explorations, tiennent
un rang beaucoup moins brillant. Cela est-il du au fait que, necessi-
tant des depenses parfois considerables elles ont un rendement economique

quasi nul, ou bien que, moins spectaculaires, elles n'interessent
pas ä un meme degre le commun des mortels ni certaines administrations

locales? II est arrive meme parfois que l'on vit certaines muni-
cipalites ne pas se prater de bon gre ä l'effort necessaire, et faire une
sourde opposition ä l'elan des chercheurs.

Cet etat d'esprit peu digne de notre epoque, et que l'on est heureux
de ne pas rencontrer souvent, est, il est vrai, compense par la bien-
veillante comprehension de beaucoup d'autres.
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I. Restaurations achevees depuis 1946

1. Tour de Marsens. — Cette restauration qui comportait la remise
en etat de la partie haute et du crenelage, a ete fort bien executee et
n'a pas apporte de modification frappante dans la silhouette caracte-
ristique de ce bei ornement de notre vignoble vaudois. Une partie
des fagades a ete rejointoyee, et la couverture remise en etat.

2. Temple d'Ursins. — C'est ä une restauration interieure de la
petite eglise que l'on a procede. Comme on le sait, la partie archeo-
logique interessante de l'edifice est son soubassement ou sous-sol
constitue par les restes d'un ancien sanctuaire romain, entoure d'une
enceinte robuste de meme epoque supportant la terrasse sur laquelle
il fut bäti.

Le plafond de la nef, qui epouse la forme de la charpente de toiture,
a ete isole thermiquement. Le Systeme de chauffage par poele a ete
complete et un second canal de fumee construit. L'interieur a ete
repeint; une decoration de l'arc du chceur representant le Bon Berger,
due au peintre F. Ribas, a ete rendue possible par une forte participation

de la Fondation Gleyre.
La lustrerie electrique, vestige d'une restauration faite il y a qua-

rante ans, meriterait une simplification et la suppression du lustre du
milieu de la nef. Cette operation est renvoyee ä plus tard.

3. Vufflens-la-Ville. — Restaure une premiere fois en 1899 par
l'architecte Jaques Regamey de Lausanne, ce temple a ete renove
completement en 1947.

Mon rapport de 1946 donnait une description de cet edifice, l'un
des plus anciens du pays par sa nef.

Les travaux recents ont porte sur la remise en etat interieure,
l'obturation des fenetres du XVe siecle et le retablissement de cer-
taines fenetres romanes dont il subsistait des vestiges, l'ouverture de
l'ancienne porte occidentale muree, le remplacement de la galerie par
une tribune plus petite, le changement du Systeme de chauffage, le
remplacement du plafond cintre de la nef et du mobilier.

Le projet, examine sur place avec l'architecte, avait donne lieu ä

certaines reserves, et la paroisse a passe ä execution sans nous en
informer.

On avait prevu dans ce projet d'etablir un chauffage ä pulsion
d'air chaud pour lequel il etait necessaire d'amenager des canaux
s'adossant ä la paroi occidentale de la nef, derriere la chaire. On a,
parait-il, renonce ä ce systeme pour adopter un chauffage electrique
par tubes sous banquettes. La solution est heureuse en soi, mais ce
qui l'est moins, c'est qu'on a cru devoir remplacer les canaux prevus
contre la paroi par une sorte d'immense tabernacle disproportionne,
montant jusqu'au plafond, sans necessite aucune.
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II s'avere maintenant que le remplacement du plafond cintre de la
nef par un plafond plat place trop haut est une erreur. De meme
l'amenagement d'une fenetre d'eclairage dans l'ancienne porte ouest
cree un faux jour desagreable derriere la table de communion, Cet
amenagement sent l'artificiel.

L'eclairage est assure par d'enormes lustres de fer forge suspendus
au plafond de bois et ä la voüte, dont la grandeur exageree n'est plus
du tout ä l'echelle des locaux. On s'indigne souvent de voir les elec-
triciens abimer des cles de voütes sculptees pour y placer des lampes
ou des isolateurs, mais il parait pour le moins etrange qu'un architecte
commette de semblables erreurs. La tribune qui a remplace la galerie
est aussi tenue dans des formes disproportionnees.

On a mis des tablettes saillantes aux anciennes fenetres romanes
qui en alterent le caractere.

On ne saurait citer cette restauration comme un exemple ä imiter.

4. Cully, maison Philippe Blondel. — Le proprietaire a fait proce-
der ä une remise en etat generale de son immeuble dont la tourelle
d'escalier est classee dans les monuments historiques.

Cet escalier presente un grand nombre de motifs sculptes qui
ont ete remis en valeur, notamment des amortissements d'angles
interessants du XVII6 siecle.

L'architecte Alois Chappuis de Vevey dirigeait les travaux qui ont
ete soigneusement faits.

II. Restaurations en cours

I. Chillon. — L'annee 1946 a vu une reprise serieuse des visites
du chateau, permettant un meilleur equilibre des finances de l'entre-
prise. Le comite a decide de consacrer le benefice de ces premiers
exercices d'apres-guerre ä resultat positif, ä la reconstitution du capital
de l'Association, lequel avait ete serieusement ecorne pendant les

annees maigres, de fa?on ä pouvoir faire face ä toute eventualite.
On envisage cependant de terminer la restauration de la salle dite

«Domus Clericorum», interrompue depuis 1939, mais en se con-
tentant d'une reprise tres mesuree des peintures decoratives ä l'exclu-
sion d'une renovation et refection complete qui enleverait tout son
charme au local,

Les peintures de la « Camera Domini» avaient beaucoup souffert
et tendaient ä tomber en poussiere, aussi ont-elles ete fixees ä nouveau
et renforcees dans certaines parties devenues illisibles. II s'est agi de
faire disparaitre les matieres etrangeres aux couleurs qui s'etaient
deposees sur celles-ci, de refaire quelques parties d'enduits qui se
delitaient en surface et d'arreter la desagregation des peintures en leur
appliquant un traitement de consolidation sans nuire ä leur eclat
naturel. Le cadran d'horloge de la tour B a ete restaure.
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Les travaux d'entretien sont ceux qui absorbent actuellement une
bonne partie des fonds disponibles. Iis comprennent le maintien des
toitures, des couvertures en tavillons des balcons, des travaux aux
canalisations d'eau et aux installations sanitaires, le renforcement
d'une poutraison de l'etage intermediate des bureaux, l'acquisition
d'une cuisiniere electrique et de ses accessoires, tableaux, etc., deve-
nue necessaire pour les multiples receptions qui ont lieu au chateau,
les travaux de jardinage et d'entretien des dependances.

Le double des plans archeologiques, dont la confection avait ete
decidee par mesure de precaution, touche ä sa fin, et ce double sera
conserve dans un lieu ä l'abri de la destruction, hors du chateau.

2. Lausanne, cathedrale. — Les facades sud et ouest de la cathedrale
ont beaucoup souffert des intemperies, et une restauration devient de
plus en plus urgente.

La commission technique s'est reunie a deux reprises pour
examiner la question des materiaux ä employer pour les refections que le
Departement des travaux publics se propose de faire executer.

Elle s'est rendue notamment ä la cathedrale de Fribourg oü depuis
une quinzaine d'annees on repare la tour en utilisant des pierres diverses
plus resistantes que la mollasse, mais s'harmonisant facilement avec
eile, et ä la cathedrale de Geneve oü l'on a procede ä des operations
du meme genre.

Le choix de la pierre sera fait en tenant compte de ces exemples
tres instructifs, afin d'eviter les discordances dues ä l'emploi de materiaux

par trop etrangers les uns aux autres et sur lesquels la patine
du temps s'exerce ä des degres trop differents.

3. Payerne, Abbatiale. — La restauration de la facade du bas-cote
nord a ete achevee par l'enlevement des grandes portes et fenetres
bernoises, au droit desquelles le parement du type ancien a ete refait.
La pierre de ces ouvertures a ete reutilisee pour reparer et completer
les anciennes bandes murales, tant ä l'exterieur qu'ä l'interieur.

Des traces de peinture ont ete relevees contre la paroi nord de la
quatrieme travee, representant des tentures rouges. II y a probablement
eu ä cet endroit un autel secondaire au XVe siecle.

Dans la chapelle d'Estavayer, on a retabli le remplage de la grande
fenetre gothique donnant ä l'ouest, dont on avait retrouve des restes
importants lors de la reouverture de cette baie. Cette fenetre etait
autrefois pourvue d'une grille de fer dont les trous de scellement se
succedent tous les 23 cm. dans les montants.

Lors du demurage partiel de la porte d'entree principale (entre
nef et tour Saint-Michel), on avait trouve un fragment de sculpture
de gres fin, representant les plis d'un manteau ou d'une robe et portant
des traces de polychromie. Tout recemment, en demurant la petite
porte donnant du bas-cote sud dans le cloitre, ä la hauteur de la troi-
sieme travee, on a rencontre d'autres fragments ayant appartenu ä
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la meme sculpture : un bras portant une petite eglise, une epaule,
des parties de poitrine et des plis de vetements portant les memes
couleurs. L'attribut porte par la main droite fait songer ä sainte
Adelaide, cette fille de la reine Berthe devenue imperatrice, dont la
renommee comme constructrice d'eglises est bien connue.

La statue etait de grandeur naturelle. On peut penser, vu le peu
d'eloignement des portes, qu'on a utilise pour leur murage effectue
en 1686 probablement, les fragments d'une statue qui se trouvait
dans leur voisinage et qu'on reduisit en pieces.

Dans le mur sud de la nef, on fait actuellement disparaitre les

petites fenetres bernoises pour retablir le parement ancien.

III. Travaux a des monuments historiques classes

1. Bex. — Ensuite de la remise en etat de la fleche du cloche r
de l'eglise disloquee par le tremblement de terre de 1946, la commune
a decide de restaurer le porche d'entree du temple situe dans ce clocher.

II s'agit principalement de travaux de nettoyage et de peinture
diriges par l'architecte Claude Jaccottet de Lausanne.

2. Chätillens, eglise. — La paroisse d'Oron a reju un don genereux
de MM. Rubattel et Jan destine ä permettre de completer la sonnerie
de l'eglise de Chätillens,

Deux cloches nouvelles ont ete placees, et la sonnerie electrique
installee pour les quatre cloches. La charpente du beffroi a ete com-
pletement refaite ä neuf, en chene, ä cette occasion. Le travail a ete
tres soigneusement execute par la maison Ruetschi fondeurs ä Aarau,
et l'harmonisation des quatre cloches est heureusement reussie.

IV. Travaux a des monuments historiques non classes

1. La Chaux, Commanderie des Chevaliers de Saint-Jean. — Cet
edifice interessant est une propriete particuliere utilisee comme
habitation et rural pour une exploitation agricole.

En 1945, le Departement de l'instruction publique et des cultes a

fait faire par l'architecte R. Delhorbe un releve de la facade principale
de l'edifice.

A cette epoque, le proprietaire, M. Thormeyer, decida de faire
remettre en etat les facades sud et est et l'appartement. Sollicite de
demander le classement de sa propriete, il ne put se decider, craignant
d'etre entrave dans ses projets.

L'ete dernier, la foudre incendia partiellement l'immeuble; le
rural et les toitures furent consumes. Aussi le probleme de la
reconstruction du rural et la remise en etat de l'habitation se pose-t-il
actuellement.

Une prise de contact a eu lieu avec le notaire et l'architecte du
proprietaire, en vue d'un classement des parties historiques restantes.
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Elle n'a pas encore obtenu de resultat tangible. En effet, il serait
desirable que le rural füt separe de l'habitation, et cela entrainerait certai-
nement une augmentation des frais qu'on pourrait determiner avec
projets et devis en mains.

La reparation recente n'a malheureusement pas ete faite avec une
saine comprehension de ce qu'exige un edifice de ce genre, et son
ancienne architecture a perdu une notable partie de son charme par
un retaillage trop moderne et superflu qu'accompagne un crepi raye
desagreable.

Si le classement devait aboutir, le projet de restauration devrait
etre etudie avec soin et comprendre outre les facades le grand vestibule

d'entree qui a conserve ses anciennes proportions et son plafond
de bois originel.

2. Grandcour, eglise. — La petite eglise de Grandcour ne presentait
rien de remarquable. Elle avait au midi une facade du XVIIP siecle,
comportant l'entree et deux grandes fenetres. Elle a ete restauree de
1946 ä 1947.

L'entree a ete retablie par le clocher qui jusqu'ä ce jour renfermait
les archives communales ; la galerie longitudinale a ete remplacee par
une galerie transversale et dans le fond du cote est on a amenage un
sanctuaire sureleve avec table de communion, chaire et croix. Le
plafond de plätre a ete remplace par un plafond de bois.

Au cours des travaux, une ancienne porte de service a ete mise ä

jour dans le mur nord. Cette porte en tiers-point se trouve placee
assez haut au-dessus du plancher du fait qu'au cours des ans le sol
autour et dans l'eglise, constitue par le rocher de mollasse a ete abaisse
de plus d'un metre ; aussi l'a-t-on transformee en fenetre. Une ancienne
crypte a aussi ete decouverte dans la partie occidentale de la nef;
creusee dans le rocher, eile presente une abside semi-circulaire. Une porte
d'acces dans le mur nord a ete reperee, avec une couverte dateede 16..

Le clocher avait ete adosse ä l'ancienne fagade de l'eglise au
XVIe siecle, et dut au debut servir de porche. II fut modifie au
XVIIP siecle, au moment de l'abaissement du sol.

Un mobilier neuf a remplace l'ancien, et le chauffage et la sonnerie
electrique des cloches ont ete installes.

3. Lucens, pierre du Pont. — En procedant aux refections des
berges de la Broye ravinees par la grande crue de 1944, on a decouvert,
tout aupres de la pile Orientale du pont actuel de la route cantonale
une pierre rectangulaire de roc du Jura, armoriee et datee, mesurant
80 cm. de largeur, x m. 10 de hauteur et 25 cm. d'epaisseur.

Cette pierre porte un cartouche sculpte renfermant les armoiries
en relief de Lucens et Celles d'Anthoine Humbert Ballif gouverneur,
avec dans le haut une banderole portant l'inscription: Oppidum
lvcini et la date 16.. (probablement 93), et au bas A. H. Ballivvs
Gvbernator.
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Le gouverneur A. H. Ballif a administre la commune de Lucens
en dernier lieu en 1693.

En 1690, le 17 janvier, une crue de la riviere emporta le pont de
bois couvert qui se trouvait entre Lucens et Curtilles, et il fallut le
reconstruire entierement. On refit un pont de pierre en 1692-1693, ä

trois arches, assez large pour permettre le croisement de deux vehicules,
qu'une nouvelle crue violente emporta ä son tour en septembre 1852.

C'est done un vestige interessant du pont de 1693 que Ton a

retrouve, qui merite certainement d'etre classe,
Le Departement des travaux publics a consenti ä ce que, dans le

but d'assurer la conservation de ce document en bonne place et tout
aupres de son emplacement originel, il soit encastre dans la culee
Orientale du pont actuel.

4. Mont-la-Ville, eglise. — La restauration de ce temple de dimensions

assez vastes a ete achevee sous la direction de M. F. Gilliard,
architecte. Dans ses formes simples, eile peut etre qualifiee de bien
reussie. La nef a ete pourvue d'un beau plafond de bois et d'une
galerie spacieuse. Un nouveau Systeme de chauffage a ete installe dans
le sous-sol, lequel renferme en outre le local du materiel de lutte contre
les incendies. L'exterieur n'a pas subi de modifications.

V. Projets de restaurations et etudes

1. Asserts, eglise. — Restauree en 1905 par l'architecte Otto Schmid,
l'eglise d'Assens exige une nouvelle remise en etat.

Elle comprend un chceur du XVe siecle, propriete de l'Etat, une
nef et un clocher du XVIII6 siecle, proprietes de la commune, qui
ont ete classes en 1900 dans les monuments historiques, ainsi que la
grille de fer forge separant le choeur de la nef.

La nef est utilisee pour le culte par la communaute protestante,
tandis que le chceur dans lequel se trouve un autel l'est quatre fois
par annee par la communaute catholique qui y fait dire une messe.

La paroisse mixte d'Assens comprend outre ce village ceux d'Eta-
gnieres, de Bioley-Orjula? et de Malapalud.

Le Departement des travaux publics avait charge M. F. Gilliard,
architecte, d'etudier la remise en etat de l'edifice. Un projet avec
devis estimatif detaille s'elevant ä 7360 fr. pour le chceur et 40 895 fr.
pour la nef, et comprenant l'installation d'un Systeme de chauffage
nouveau et la construction eventuelle d'une annexe ä cet effet a ete

presente ä la paroisse.
Or la communaute catholique a emis un vote negatif et les

communes ä majorite catholique ont refuse toute participation; seule,
celle de Bioley-Orjulaz a donne son approbation.

Cette situation, dans laquelle on constate que les travaux de refection

sont devenus necessaires par suite du defaut d'entretien du ä ces
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tiraillements entre co-usagers, est encore plus etrange du fait que
c'est l'Etat qui est proprietaire du choeur utilise par la confrerie catho-
lique opposee ä la restauration.

2. Bavois, vitraux. — Un projet de vitraux pour les deux fenetres
de la chapelle meridionale du temple de Bavois a ete demande par la
paroisse au peintre F. Ribas.

Cette petite eglise interessante a ete restauree en 1926. L'une des
fenetres que l'on se propose d'orner possede un remplage curieux
d'aspect asses bätard ; l'autre a garde son remplage plus classique du
XVIe siecle.

La nef romane est asses peu eclairee, et si l'on place des vitraux
colores dans la chapelle plus largement ouverte, il faut s'interdire
d'en mettre dans le vaisseau qui en deviendrait par trop sombre.

Avec cette reserve, le projet a ete approuve.
3. Chavannes-le-Chene, eglise, — La petite eglise de Chavannes-le-

Ch£ne est fort ancienne. Un petit clocher ä arcades de caractere roman
surmonte son pignon occidental, au-dessus d'une ancienne porte
actuellement muree.

Un agrandissement de la nef du cote est a comporte l'amenagement
au XVIIe siecle, probablement, d'une nouvelle porte d'entree.

L'eglise et les cloches sont classees dans les monuments histo-
riques depuis 1902.

La paroisse se propose de restaurer l'edifice et a demande qu'on
lui indique des personnes competentes pour en etablir le projet et dinger

les travaux. II serait regrettable en effet que cet interessant, quoique
modeste, objet soit traite par des mains inexpertes ou peu adaptees
aux soins que reclame ce genre d'edifices.

4. Lignerolle, eglise, — Le temple de Lignerolle n'est pas classe,
quoique presentant des caracteristiques justifiant amplement cette
mesure. On peut penser qu'une remise en etat peu heureuse faite autour
de 1800 et une restauration plus recente sans plus de qualites auront
retenu lors du classement general opere de 1900 ä 1902.

La paroisse a charge l'architecte R. Barbey, ä Montcherand, de

lui presenter un projet et un devis pour une restauration generale. Ce

projet interessant rendra une bonne partie de son caractere perdu ä

la construction et en ameliorera la silhouette. La question du classement

pourra alors etre reprise, car les chapelles du XVe siecle sont
encore intactes dans leurs formes, et la restauration remettra en valeur
d'autres parties interessantes masquees actuellement.

5. Morges, chateau, — Une demande de credit de 133 000 fr. a

ete presentee au Grand Conseil par le Departement militaire, pour
restaurer les facades est et sud du chateau de Morges, arsenal cantonal,
et des trois tours encadrant ces facades.

On se proposait de ravaler completement les facades et de les
retailler ä neuf, ce qui eüt enleve tout charme ä ce monument important.
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11 est certain que le crepi dont on avait recouvert l'appareil de

pierre est tres delabre et vilain, et que son enlevement complet sera
une heureuse operation. Mais il conviendra de s'abstenir de retailler
la pierre ou de la remplacer si une necessite imperieuse ne l'exige pas.

L'appareil est en mollasse du lac de teinte gris vert, veinee de rouge
pale. II est indique que pour les reprises necessaires on cherche ä retrou-
ver de la pierre de meme provenance, quitte ä remettre en activite
quelque partie d'ancienne carriere abandonnee aujourd'hui.

Les operations envisagees rendront certainement au chateau une
partie de sa monumentalite perdue au cours des ans.

VI. Explorations et fouilles
i. Avenches, amphitheätre. — Les fouilles et le vidage de l'amphi-

theätre d'Avenches, interrompus en decembre 1943, par suite d'epui-
sement des credits, ont ete repris le 8 aoüt 1946.

On s'est attache tout d'abord ä la consolidation et ä la refection
du mur de podium nord mis ä jour par les precedents travaux, et qui
souffrait des intemperies. Puis on a remis en place quelques-uns des

gradins ecroules dans l'arene, au nord de l'entree Orientale.
Ces simples travaux ont donne au chantier un nouvel aspect, et

l'interet du public s'est manifeste vivement de maniere approbative.
La commune d'Avenches, par decision de son Conseil communal,

accorda un appui de 1500 fr, pour 1947.
Apres ces premieres operations, le vidage de la cavea a ete repris

dans la moitie meridionale ; au fur et ä mesure de l'avancement, l'entree
occidentale, puis le podium du quartier sud-ouest sont mis ä jour.

Dans cette partie de la cuvette, la construction de la route can-
tonale avait empiete sur la grande ellipse des gradins, et des deblais
avaient ete deverses dans l'arene. Aussi ne sera-t-il pas possible de
retablir, sur une certaine longueur, l'ancien profil des gradins.

On constate dans cette partie du monument que le podium n'a
pas la mSme disposition que dans la moitie septentrionale. II est forme
ici d'un double mur separe par un couloir de I m, 10 de largeur qui
semble avoir relie les entrees ouest et sud. Le mur interieur est fait
de grandes dalles dressees, d'une epaisseur moyenne de 30 cm., et
suit le trace de l'ellipse interieure.

Une autre constatation faite, c'est que sur le petit axe nord il
il n'existait pas d'entree ; par contre, on y a rencontre une niche de
2 m. 40 de largeur et 3 m. 80 de profondeur, ferm.ee par une sorte de
double porte etroite, et dans l'angle nord de laquelle se trouvait une
auge formee de tuiles romaines avec fond de mortier. II est possible
que ce soit l'une des loges dans lesquelles on tenait les animaux
quelques instants avant les combats.

Le travail d'excavation approche actuellement du petit axe sud, oü
se trouvera probablement la troisieme entree.
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Au debut de l'annee, le genereux donateur qui s'interesse aux travaux
avait mis une nouvelle somme de 5000 fr. ä disposition de l'entreprise.

2. Avenches, plage. — On a signale ä l'archeologue cantonal, depuis
la Suisse Orientale, que des baigneurs, qu'on ne desirerait pas designer

plus exactement, avaient recueilli dans le lac de Morat, devant
la plage d'Avenches, une hache de bronze ä ailerons et une epingle
ä bulbe d'origine lacustre.

II n'a pas ete possible jusqu'ä maintenant de determiner exactement

l'endroit de la trouvaille, mais il est probable que c'est au droit
de l'emplacement reserve aux campeurs, car une visite sur place a

permis de recueillir sur la greve quelques tessons de poterie lacustre,
probablement abandonnes par les baigneurs qui les avaient recoltes
plus avant dans le lac.

La plage est divisee en trois zones d'usagers, l'une pour les concessions

de week-end avec pavilions bätis, une seconde pour les campeurs
et la troisieme pour le public et les enfants.

Le gardien-percepteur de la plage n'avait naturellement rien vu.
On lui a demande d'ouvrir l'ceil et de renseigner, car les personnes qui
avaient trouve les objets se proposaient de venir continuer leur cueillette.

Une station lacustre, et notamment de la periode du bronze n'est
pas connue dans cette partie du lac, du moins jusqu'ä ce jour.

Le cas d'Avenches n'est pas unique, et tout recemment on m'a
remis des tessons de poterie lacustre recueillis par des baigneurs sur
la plage de Cudrefin, frequentee surtout par des Neuchätelois.

Le fait de l'utilisation de plus en plus intense des rives de nos
lacs par les baigneurs est evidemment ün danger pour les palafittes
qui s'y trouvent et qui courent le risque d'etre pilles sans aucun profit
pour la science. La plupart de ces gens ignorent absolument les
dispositions du Code civil suisse et de la loi vaudoise ; s'ils ont peut-
etre une vague idee que le fait de recolter des objets historiques n'est
pas tout ä fait legal, ils agissent souvent de bonne foi sans penser
commettre un delit.

Aussi semble-t-il indique que l'on rappelle au public par des ecri-
teaux ou affiches appropries et places ä l'entree des greves, qu'il est
interdit de fouiller ou de recolter des objets anciens sans autorisation
de l'Etat, et qu'en tout cas les trouvailles fortuites doivent etre imme-
diatement signalees et remises aux organes officiels, archeologue
cantonal, syndics, prefets, gendarmerie ou autres.

3. Chevroux, palafittes. — Une nouvelle autorisation de fouilles
pour 1947, dans les stations de la Bessime, et du cinquieme chemin
ä Chevroux a ete accordee au Dr Jean Hubscher, de Lausanne. Celui-ci
a procede ä des recherches, facilities par les basses eaux de l'ete dernier,
mais n'a pas fait de trouvailles sensationnelles.

Les zones explorees sont reportees sur un plan ä l'echelle du plan
cadastral, qui permettra en tout temps de se renseigner sur les espaces
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fouilles. Un rapport est entre aux archives des monuments historiques
avec des croquis indiquant la disposition des pilotis rencontres et la
stratification des couches.

4. Curtilles, colline du chateau, — La commune de Curtilles, pro-
prietaire de la butte sur laquelle se trouvait autrefois le chateau, a
vendu une partie de cette butte pour le remblayage des berges de la
Broye. L'entreprise chargee des travaux d'emprunt n'a pas tarde ä

rencontrer des sepultures emergeant ici et lä dans la coupe du
terrain.

II faut rappeler qu'en septembre 1938, la commune elle-meme
ayant fait une emprise pour agrandir la place autour du college voisin,
avait dejä mis ä jour plusieurs sepultures, mais aucun mobilier ni
aucun indice ne permettaient de faire une attribution ä cette necropole.

Les tombes recemment rencontrees sont situees dans la partie
superieure de la couche de gravier morainique, ä une profondeur de

4 m. environ au-dessous de la plate-forme superieure de la butte>
sous une double couche de remblai. Elles sont orientees est-nord-est.
Trois d'entre elles ont leurs parois formees de blocs de tuf scie ; une
quatrieme a des murs ma?onnes. Le sol est dalle de petites plaques
irregulieres de mollasse de peu d'epaisseur. Elles sont couvertes de

grandes dalles de schiste granitique irregulieres.
Au-dessus d'elles passent les fondations des murs du chateau,

notamment d'une grande tour carree ä magonnerie tres resistante. On
constate que la tour carree en renferme une autre circulaire, de plus
petites dimensions, et l'enrobe en quelque sorte. La tour ronde est
posterieure aux sepultures, car pour la construire, on a coupe plusieurs
de celles-ci. D'autre part, eile est anterieure ä la tour carree qui l'en-
vironne, et qui est probablement une des constructions dues ä l'eveque
Landri de Durnes qui, en 1165, entoura le bourg de Curtilles de murs
et bätit une tour dans le chateau. Au bas de la fondation de cette tour,
on a trouve la partie inferieure d'un milliaire romain reutilise la comme
simple pierre ä bätir.

II a ete possible d'explorer completement l'une des tombes, qui
contenait deux sepultures. Un premier squelette avait ete legerement
deplace pour faire place ä la seconde inhumation. Sur la poitrine du
second squelette, on trouva un petit couteau de fer ayant les caracte-
ristiques des objets de ce genre d'epoque burgonde. Le Dictionnaire
historique de Martigniez et Decrousaz signale, page 297, que, sur le
tertre arrondi oü l'on voit les ruines du chateau bäti par l'eveque
Landri, on a trouve un coutelas et des fers de fleches. II est probable
que ces trouvailles proviennent de la meme necropole, car la butte a

dejä ete entamee il y a fort longtemps pour permettre la construction
du college et des maisons avoisinantes.

Le chateau fut eleve sur un ancien cimetiere qui a toutes les carac-
teristiques des necropoles burgondes.
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Des releves des murs du chateau mis ä jour ont et£ faits, puis la
pelle mecanique a acheve la destruction de ces vestiges du passe.

5. Saint-Sulpice, — Au cours d'une exploitation de gravier tout
aupres du cours de la Venoge, des sepultures prehistoriques ont ete
mises ä jour. Alertee par le proprietaire, Mlle Reinbold, conservateur
du musee historique, a recueilli un torques, un poignard et une
epingle de bronze. L'exploration a montre que les squelettes avaient
dejä ete remues, ou bien que certains rites les avaient fait placer de
fa9on tout ä fait anormale.

6. Vidy. — La construction dans le quartier occidental de Vidy
d'une colonie ouvriere a fait constater la presence de nombreux
vestiges de constructions de l'ancienne Lousonna romaine. Malheureu-
sement, l'entreprise cooperative chargee des constructions modernes
ne s'est pas pretee ä des recherches qui auraient pu la gener quelque
peu dans sa precipitation ä bätir. On a du se borner ä relever quelques
traces de murs apparaissant dans les excavations des bätiments.

II est regrettable que le proprietaire du terrain n'ait pas songe ä

permettre des fouilles avant d'aliener sa propriete.

VII. Divers

1. Musee d'Avenches. — A l'orient du musee d'Avenches, en bor-
dure du Rafour, se trouve un petit jardin jouxtant la propriete de

l'Etat, et qu'il aurait ete interessant d'acquerir pour donner de l'air
au musee et reserver l'avenir. Des pourparlers avaient ete entrepris
avec le proprietaire et un accord tacite arrete verbalement. Entre
temps, un speculateur, en l'espece du gerant de l'agence de l'Union
vaudoise du Credit, s'est introduit subrepticement dans l'affaire et a
achete ce terrain pour le meme prix que nous avions offert. Cette
manoeuvre peu reluisante nous mettra dans l'obligation, en cas de
necessite, de recourir ä l'expropriation pour raison d'utilite publique.

2. Grandson, chateau, — Le chateau de Grandson n'est pas classe.
Ses proprietaires, dans le but de se procurer les moyens d'entretien
necessaires et de remise en etat, ont demande de pouvoir l'ouvrir au
public et d'etre autorises ä percevoir une finance d'entree. L'autori-
sation a ete accordee pour une periode d'essai, apres laquelle les
pourparlers seront repris et le classement envisage.

3. Loi sur les monuments historiques, — Notre loi vaudoise sur les
monuments historiques, vieille de pres de cinquante ans, necessitait
une revision et une meilleure adaptation aux circonstances actuelles*

La sous-commission designee l'an dernier pour elaborer un projet
a charge M. Edg. Pelichet de concretiser le resultat de ses discussions
en un texte qui sera soumis tout ä l'heure ä la commission pleniere.

L'archeologue cantonal:
L. Bosset, arch.
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